AVIS n° 2007-1 A/APF du 12 janvier 2007 sur la proposition de loi organique relative à la modification du mode d’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française, présentée par M. le député Michel Buillard.

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la proposition de loi organique présentée par M. le député Michel Buillard enregistrée au secrétariat général de l’assemblée de la Polynésie française sous le n° 134 le 8 janvier 2007 ;

Vu l’arrêté n° 1-2007 APF/SG du 3 janvier 2007 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 14-2007 APF/SG du 11 janvier 2007 portant complément à l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 16-2007 APF/SG du 3 janvier 2007 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 437 SG du 12 janvier 2007 ;

Dans sa séance du 12 janvier 2007,

Emet l’avis suivant :

La proposition de loi organique relative à la modification du mode d’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française, présentée par M. le député Michel Buillard, recueille un avis favorable de l’assemblée de la Polynésie française.

Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et transmis, accompagné de son rapport de présentation, au haut-commissaire, au Président de la Polynésie française, aux présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat, et aux parlementaires de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Jean-Alain FREBAULT
Philip SCHYLE.

